
 

LA POLITIQUE VIE ETUDIANTE 

Consciente que la réussite étudiante passe non seulement par l’excellence pédagogique mais également par 
des conditions de vie et d’animation des campus optimales, l’Université s’est attelée à mettre en place une 

politique de vie étudiante afin d’améliorer les conditions d’études. Celle-ci se traduit par un engagement fort 

pour coordonner une politique sociale, culturelle et sportive de l’établissement, par l’amélioration des 
conditions d’accès aux droits et aux soins, par la reconnaissance de l’engagement étudiant et par le 

renforcement des dispositifs d’accompagnement des initiatives étudiante sur les campus. 

Un schéma directeur de la vie étudiante en tant qu’ambition stratégique devant faire levier pour 

l’identité de l’Université de Guyane et son attractivité  

Dans le cadre de la définition des axes de développement majeurs, l’UG a fait de la vie étudiante un 
pilier de sa stratégie d’affirmation à long terme. La gouvernance de l’Université de Guyane a souhaité 
impulser la mise en œuvre de son SDVE, avec pour volonté de fédérer les étudiants et acteurs et de la 

vie étudiante autour d’un diagnostic, d’orientations et d’actions partagés et co-construits, en tenant 

compte des effets induits par les éléments de contexte nouveau (contexte de post-crise sanitaire, 

etc…) et favoriser une lecture partagée des chantiers engagés, des points d’amélioration et des 
réussites en faveur de l’amélioration des conditions de vie étudiante 

L’affirmation de la politique culturelle  

Depuis 2015, la commission culture s’est progressivement structurée comme un axe incontournable 
du développement stratégique de l’université. Elle a pour mission d’organiser la vie culturelle sur le 
campus, de contribuer à l’éveil culturel des étudiants et de favoriser la sensibilité et l’éducation 
artistiques. Le territoire guyanais offre un terrain multiculturel et plurilingue particulièrement 

favorable à l’émergence d’un brassage culturel dans lequel l’université a un rôle important à jouer. La 

politique culturelle s’appuie sur un partenariat fort avec les référents cultures internes à l’UG et les 
acteurs du territoire afin d’établir une programmation annuelle, permettant ainsi d’asseoir la place de 

la culture comme acteur fédérateur et transversal dans l’animation de la vie des campus et permettant 
une ouverture sur la Cité. 

Amélioration des conditions d’études : l’accès aux droits et aux soins  

La mise en place d’un « conseil de santé » au sein de l’UG permet de mieux coordonner l’action du SSE 
avec les acteurs de soins du territoire regroupant ainsi des professionnels de santé dans une structure 

adaptée, équipée et accessible à tous pour favoriser la mise en œuvre de la politique de santé 
étudiante : 1) organiser, promouvoir et coordonner la politique universitaire de prévention sanitaire ; 

2) assurer une veille sanitaire à tous les étudiants, 3) impulser et de coordonner des programmes de 

prévention et des actions d'éducation à la santé.  

Vie associative et reconnaissance de l’engagement étudiant 

L’Université de Guyane considère l’engagement étudiant comme un socle complémentaire à la 
formation des étudiants, vecteur de cohésion et d’inclusion sociale, d’insertion professionnelle et de 
développement des valeurs citoyennes. Ces compétences peuvent désormais être valorisées à travers 

leurs cursus d’études. Les responsabilités sociale et sociétale, la culture de l’engagement et de 
l’entrepreneuriat sont des valeurs et compétences importantes que l’Université de Guyane souhaite 
infuser au sein de la population universitaire. Le Bureau de la Vie étudiante renforce ses missions 

auprès des associations étudiantes en renforçant l’accompagnement des initiatives étudiantes par le 

biais de la commission CVEC à travers la mise en place de sessions de formations à destination des 

étudiants engagés.  


